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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

enseignants
Question écrite n° 74023

Texte de la question

M. Jacques Cresta attire l'attention de Mme la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et
de la recherche sur les conséquences des absences, de courte ou longue durée, des enseignants. En effet, les
absences de courte durée, quand elles sont répétées dans une même discipline, morcellent les séquences
d'apprentissage et nuisent à l'instruction des programmes par pans complets. Quant aux absences longues, les
rectorats se retrouvent parfois dans l'incapacité d'y répondre en raison d'une pénurie de professeurs
remplaçants ou de vacataires compétents dans certaines matières (mathématiques, lettres, langues...) et dans
certains territoires moins attractifs. La simultanéité de ces absences au sein de certains établissements
complexifie plus encore les remplacements. Néanmoins, le service public d'éducation est soumis à une
obligation de continuité. Elle est le pendant indissociable de l'obligation scolaire faite aux familles et aux élèves.
Chaque élève doit pouvoir bénéficier d'une égalité d'accès et de traitement en matière d'enseignement. Aussi, il
lui demande de bien vouloir lui indiquer ses intentions afin que le principe de continuité du service public soit
respecté au sein des établissements scolaires.

Texte de la réponse

La question du remplacement des enseignants constitue une préoccupation majeure du ministère de l'éducation
nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche puisqu'elle concerne la continuité et la qualité du
service public. Selon une étude récente (note d'information n° 7 - février 2015, DEPP), 43,4 % des enseignants
face à élèves ont pris au moins un congé de maladie ordinaire (CMO) durant l'année scolaire 2012-2013, de
16,2 jours en moyenne. Rapportée à l'ensemble des enseignants en fonction, la durée par agent s'établit à 7
jours. Une enquête menée en 2013 par la DGAFP, répertoriant les congés pour raison de santé de l'année 2012
selon une méthodologie comparable entre ministères et dans un périmètre proche, montre que les personnels
du ministère de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche sont moins longtemps en
CMO que l'ensemble de la fonction publique d'Etat (FPE). Pour les enseignants et autres personnels réunis du
ministère, la durée moyenne annuelle de CMO s'établit à 6,6 jours (soit 6,7 jours pour les enseignants et 6 jours
pour les autres personnels, contre 7,1 jours pour l'ensemble des agents de la FPE, éducation nationale
comprise). Le taux d'absence des enseignants n'est donc pas supérieur au taux d'absence constaté dans le
reste de la fonction publique. Dans le second degré, le contingent des remplaçants est constitué de titulaires de
zones de remplacement et de contractuels. Ce potentiel de remplacement a permis de couvrir 97,5 % des
absences de 15 jours et plus en 2012/2013 et 97,2 % en 2013/2014. Les services académiques sont mobilisés
pour réduire au maximum les délais entre la date de déclaration de l'absence de l'enseignant et celle
d'affectation d'un remplaçant. Il faut néanmoins rappeler que la multiplicité des disciplines enseignées (130
disciplines « principales ») et la répartition géographique des établissements (8 000 lycées et collèges) et des
enseignants rendent complexe la gestion du remplacement. S'agissant des absences de courte durée, un
dispositif particulier, mis en place par le décret du 26 août 2005, prévoit de faire appel aux enseignants de
l'établissement qui sont dans ce cas rémunérés en heures supplémentaires. Si le taux de couverture des
absences de courte durée reste moins efficient que celui des absences de longue durée, ce sont toutefois près
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de 862 000 heures supplémentaires qui sont attribuées chaque année scolaire. En outre, dans le cadre de la
priorité accordée à la refondation de l'école par le Président de la République, les 54 000 créations de postes
prévues sur la durée du quinquennat, en lien avec une forte augmentation du volume des recrutements
d'enseignants, ont pour effet une amélioration progressive du potentiel de remplacement par la mise en place de
moyens très significatifs qui y sont consacrés chaque année.
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